
PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE CONCHES-EN-OUCHE (27)
wpd solar France – Etude d'impact environnemental

CHAPITRE 3. ETAT INITIAL

Dossier Auddicé Environnement 21020024, Novembre 2022, V1 37



PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE CONCHES-EN-OUCHE (27)
wpd solar France – Etude d'impact environnemental

3.1 Milieu physique

Le milieu physique inclut les thématques de la terre (géologie, topographie, pédologie), de l'eau (eaux

superfcielles et eaux souterraines), du climat et des risques naturels majeurs.

3.1.1 Thématques liées à la terre

3.1.1.1 Topographie

Situé sur le plateau au sud de la vallée du Rouloir, le site du projet s’inscrit dans le paysage agricole à dominante

ouverte de la plaine de Saint-André.

La plaine de Saint-André est un plateau horizontal limité par des pentes abruptes, avec d’importantes

dénivellatons entre plateau et talweg (jusqu’à 60 m).

À l’échelle de l’aire d’étude éloignée, la topographie s’artcule entre la vallée du Rouloir au nord, dont le cours

dessine des méandres encaissés, et le plateau de la plaine de Saint-André, dont l’alttude augmente doucement

à mesure de l’avancée vers le sud. La zone d’implantaton potentelle est globalement comprise entre 156 et

162 m d’alttude, avec une pente ascendante nord-sud.

Aucun obstacle topographique n'est à signaler dans l'emprise du projet.

Cf. Carte 5. Relief et hydrologie, p.39

3.1.1.2 Géologie

Un extrait de la carte géologique n°179 de BRETEUIL-SUR-ITON au 1/50 000 du BRGM présenté ci-contre,

permet d'observer que la ZIP se situe dans une zone qui, à l'afeurement, est composée de limons et de limons

à silex. Les biefs et limons à silex correspondent à une formaton composite qui couvre de vastes superfcies sur

ce secteur où les afeurements de limons LP sont très dispersés et souvent de dimensions réduites. Les biefs ont

généralement une puissance inférieure au mètre et ils afeurent près de la formaton Rs (formaton résiduelle à

silex) sur le rebord des plateaux exposés aux vents dominants d'ouest et de sud-ouest. Les limons à silex sont

souvent plus épais et peuvent ateindre plusieurs mètres; ils colmatent les nombreuses pettes poches d'origine

karstque de la surface des plateaux et sont plus étendus sur les pentes protégées des vents dominants.

D'après les données disponibles sur le site Infoterre du BRGM9, un forage situé à proximité du projet (forage

BSS000MRVB) permet de caractériser en profondeur la lithologie : après 2 m de limons depuis la surface, on

rencontre une formaton d'argile à silex jusqu’à 6,9 m de profondeur, base du sondage.

Ces terrains ne s'opposeront pas à la réalisaton des fondatons.

Légende     :

Zone d'implantaton potentelle (ZIP)

Aire d'étude immédiate (500 m)

BLPs : Biefs et limons à silex : silex fragmentés dans une matrice principalement argilo-sableuse (biefs) ou limoneuse (limon à 
silex)

LP : Limons indiférenciés, souvent argileux

Forage (BSS000MRVB)

9 htp://infoterre.brgm.fr/
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Illustraton 6 : Extrait de la carte géologique

(Source : htp://infoterre.brgm.fr/)
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Carte 5. Relief et hydrologie C5
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3.1.2 Thématques liées à l'eau

3.1.2.1 Eaux superfcielles et hydrographie

Les eaux superfcielles, ou eaux de surface, sont des masses d’eau courantes ou stagnantes en contact direct

avec l’atmosphère (feuves, rivières, lacs, ruisseaux, cours d’eau, mers et océans, eaux de ruissellement,

réservoirs…).

Le réseau hydrographique haut-normand est peu développé du fait de l'importante perméabilité du sous-sol

crayeux qui favorise l'infltraton souterraine des eaux au détriment du ruissellement de surface. La Haute-

Normandie est traversée en son milieu par la Seine. Dans l'Eure, les principales rivières (Risle, Eure, Avre, Iton)

présentent généralement un profl plus long et un débit plus important. Ils prennent leur source dans le Perche

ornais, qui joue le rôle de véritable « château d'eau » pour ce département.

La zone d'implantaton potentelle s'inscrit dans le bassin versant de l'Iton.

Cf. Carte : Relief et hydrologie, p.39

L'Iton est le dernier afuent de la rive gauche de l'Eure, elle-même afuent de la Seine. Le Bras du Rouloir,

afuent de l'Iton, s'écoule d'ouest en est dans la parte nord de l'aire d'étude éloignée.

La zone d'implantaton potentelle et l'aire d'étude immédiate ne sont traversées par aucun cours d'eau

permanent ni temporaire.

L'aire d'étude immédiate compte en revanche une mare, visible sur la carte IGN.

Cf. Carte : Localisaton de l'aire d'étude immédiate, p.27

3.1.2.2 Eaux souterraines et hydrogéologie

Les eaux souterraines regroupent l’ensemble des réserves d’eau qui se trouvent dans le sous-sol. L’eau est

stockée dans des zones appelées aquifères, composées de roches poreuses et/ou fssurées. L’eau peut

s’accumuler dans ces espaces vides pour former des nappes, qui occupent tout ou parte de l’aquifère.

 Présentaton générale des aquifères

L'aquifère sous-jacent à la zone d'implantaton potentelle du projet est le réservoir de la Craie, dit «  Craie

altérée du Neubourg-Iton-plaine de Saint-André (FRHG211) ». Il s'agit d'un aquifère vaste, à dominante

sédimentaire, qui peut être libre ou captf mais est majoritairement libre.

Il est formé par les terrains crayeux du Crétacé supérieur. C'est un milieu à double porosité : de fssures et

d'interstces. Le terrain crayeux rassemble tous les types de texture aquifère depuis le milieu poreux des

plateaux qui a une très faible porosité efcace, jusqu'au milieu fssuré en vallées sèches et humides et le milieu

karstque (vallées et plateaux).

Les courbes de la surface piézométrique montrent l'existence d'un dôme par lequel passe la ligne de partage des

eaux souterraines des bassins versants de la Risle et de l'Iton. Ce dôme, situé assez près de la vallée de la Risle et

sensiblement parallèle à celle-ci, a une forme très allongée. Il culmine à la cote +120 N.G.F.

En profondeur, sous la nappe de la Craie se trouve la nappe captve de l'Albien-Néocomien (FRHG218).
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Illustraton 7: Nappe d'eau souterraine au droit de l'aire d'étude immédiate

(Source : EauFrance/BRGM)
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 Vulnérabilité

Les eaux de la nappe de la craie sont de type bicarbonaté calcique, dures. Les rapports relatfs au réseau qualité

du département de l'Eure montrent la présence de contaminatons de l'eau captée par des matères en

suspension, du fer, des nitrites accompagnant les contaminatons bactériologiques, ce qui oblige à traiter l'eau

avant sa distributon.

Par fortes pluies, les eaux de ruissellement sur les terres agricoles sont assez abondantes ; elles s'infltrent dans

le sous-sol par des entonnoirs d'absorpton ou bétoires et vont rejoindre l'eau de la nappe souterraine. Cete

infltraton est un facteur important de contaminaton de la nappe et les captages d'eau potable sont très

vulnérables à des pollutons de surface accidentelles.

 Etat des eaux souterraines

Le Schéma directeur d'aménagement et de geston des eaux (SDAGE) du Bassin Seine-Normandie 2022-2027

fxe, pour la masse d'eau « Craie altérée du Neubourg-Iton-plaine de Saint-André, FRHG211 », les objectfs

suivants :

– Objectf de bon état chimique : objectf moins strict à l'horizon 2027 (motf de recours aux dérogatons :

faisabilité technique, coûts disproportonnés ;

– Objectf de bon état quanttatf : 2027 (motf de recours aux dérogatons : faisabilité technique).

 Exploitaton de la ressource en eau

D'après les données communiquées par l'Agence régionale de la santé (ARS) Normandie, l'aire d'étude éloignée

n'est concernée par aucun captage d'alimentaton en eau potable (AEP), ni aucun périmètre de protecton

associé.

Cf. Carte : Captages AEP, p.42

3.1.2.3 Documents de cadrage

Deux documents de cadrage concernent les eaux souterraines et superfcielles :

– le Schéma directeur d'aménagement et de geston des eaux (SDAGE) Seine-Normandie ;

– le Schéma d'aménagement et de geston de l'eau (SAGE) Iton.

Ils sont présentés dans le chapitre relatf à la compatbilité du projet avec les documents de cadrage.

Cf. § 8.1 Compatbilité du projet avec les documents cadres, p.212

Cf. § 8.1.2.1 Schéma directeur d'aménagement et de geston des eaux (SDAGE) du Bassin de la Seine et 

des cours d’eau côters normands, p.213

Cf. § 8.1.2.2 Schéma d'aménagement et de geston de l'eau (SAGE) « Iton », p.213
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Carte 6. Captages AEP C6
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3.1.3 Thématques liées à l'air et au climat

3.1.3.1 Etude climatque du secteur

 Généralités régionales

Le climat océanique de la Normandie évolue à l’intérieur des terres sous l’infuence d’un vaste plateau crayeux

plongeant dans la Manche. Le long de la côte, le temps est de type maritme humide avec des variatons

thermiques faibles ; il devient plus sec et contnental au sud-est. Le secteur de Conches-en-Ouche bénéfcie

donc d'un climat de type océanique dégradé, netement moins humide que le climat océanique. Les

températures sont intermédiaires. Les précipitatons sont plutôt faibles, surtout en été. La variabilité

interannuelle des précipitatons est minimale tandis que l’amplitude thermique est élevée.

 Températures et précipitatons

Les données climatques présentées ci-dessous proviennent de la staton météorologique d'Evreux-Huest

(données 1981-2010), située à une quinzaine de kilomètres à l'est du projet.

La moyenne annuelle des températures enregistrée par la staton est de 10,8°C. Janvier est le mois le plus froid

avec une température moyenne de 3,9°C tandis que juillet et août sont les mois les plus chauds avec une

moyenne de 18,4°C. On enregistre en moyenne 56 jours de gel par an.

La hauteur moyenne annuelle des précipitatons est de 604,6 mm, réparte sur 114,6 jours (> 1 mm). Au cours

de l'année, la pluviométrie oscille entre 38,2 mm en août et 61 mm au mois d'octobre.

 Ensoleillement

A l'échelle natonale, l'illustraton ci-contre

cartographie la durée d'ensoleillement annuelle en

France.

D’après les données de Météo France, la durée d'insolaton sur la staton d'Evreux-Huest, de 1  684 heures en

moyenne, répartes comme suit :

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Moy.

65,6 79,9 122,4 166,6 192,1 212,4 216,4 205 169,6 122,1 72,7 59,8 1684,4

Tableau 12: Durée d'insolaton (moyenne en heures)

(Données de la staton Météo France d'Evreux-Huest (27), 1981-2010)

Extrapolées avec la cartographie de l 'ADEME

(Cf. illustraton ci-contre), l’énergie solaire reçue au sol au

droit de la zone d'implantaton potentelle permetrait de

produire entre 1 220 et 1 350 kWh/m2/an.
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Illustraton 9: Durée d’ensoleillement annuel en France

(en h)
(Source : htp://www.ines-solaire.com/)

Illustraton 10: Carte de France du gisement solaire*

(en kWh/m2/an)
*Valeur de l’énergie du rayonnement solaire reçue sur une

surface orientée au sud et inclinée d’un angle égal à la lattude
(Source : ADEME)

Illustraton 8: Diagramme ombrothermique

(Données de la staton Météo France d'Evreux-Huest (27), 1981-2010)
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 Evénements météorologiques

Concernant les évènements climatques, on enregistre, en moyenne annuelle, le nombre de jours suivants :

– de brouillard : 62 jours10

– d'orage : 14 jours10

– de neige : 13 jours11

 Vents

Météo France indique, pour la staton d'Evreux-Huest, une vitesse de vent moyenné sur 10 minutes, à 10 mètres

d'alttude, de 4,1 m/s.

• Nombre moyen de jours avec rafales :

– 50,8 jours (rafales de vent d'une vitesse supérieure à 16 m/s soit 58 km/h) ;

– 1,5 jour (rafales de vent d'une vitesse supérieure à 28 m/s soit 100 km/h).

10 Données 1968-1998

11 Données 1981-2010

3.1.3.2 Qualité de l'air

En région Normandie, la surveillance de la qualité de l’air est assurée par l’associaton Air Normand, agréée par

le Ministère de la transiton écologique. Elle dispose d’un réseau de statons de mesure à proximité des points

les plus sensibles ou représentatfs de la qualité de l'air régionale.

 Indice de la qualité de l'air (ATMO) en 2018

L'indice ATMO exprime la qualité de l'air dans les agglomératons françaises à partr de la mesure de quatre

polluants : dioxyde de soufre, dioxyde d'azote, ozone et partcules (PM10). Il est calculé et difusé chaque jour.

Les indices représentant une qualité de l’air bonne à moyenne sont les plus fréquents.

En 2018, partout, l’indice est moyen (=5) durant plus d’un mois. Le cumul des indices « médiocre à mauvais »

(indice ≥ 6) représente plus d’un mois (35 j) pour l'agglomératon d'Evreux, ces indices étant majoritairement

dus aux partcules.

 Récapitulatf des épisodes de polluton

L’année 2018 a connu moins d’épisodes de polluton que les années précédentes. Aucune procédure d’alerte n’a

été actvée ; seules des procédures d’informaton/recommandatons ont été déclenchées. Des niveaux trop

élevés en partcules en suspension (PM10) en sont la raison, au printemps principalement (3 dans l’Eure pour les

PM10). Dans une moindre mesure, quelques épisodes sont du fait de l’ozone (O 3) au cours de l’été (3 dans l'Eure

pour l'O3).

Polluant un peu à part car issu d’émeteurs moins nombreux et plus localisés, le dioxyde de soufre (SO 2) n'a été

la cause d'aucune difusion d’informaton/recommandatons dans le département de l'Eure.
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Illustraton 11: Répartton des indices ATMO en nombre de jours

(Source : ATMO Normandie, Bilan 2018)
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3.1.4 Thématques liées aux risques naturels

Huit risques naturels principaux sont prévisibles sur le territoire natonal : les inondatons, les séismes, les

éruptons volcaniques, les mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêt, les cyclones et les

tempêtes.

Pour le département de l'Eure, le Dossier départemental des risques majeurs (DDRM 27, 2020) recense comme

majeurs les risques naturels inondaton, cavités souterraines et retrait-gonfement des argiles. Il présente

également les risques partculiers que sont les risques canicule et grand froid.

Les risques orage, tempête et sismique ne répondent pas, dans le département de l'Eure, à la défniton du

risque majeur ni du risque partculier et n'ont donc pas été retenus dans le DDRM 27. Cela ne signifant pas que

les communes sont exemptes de ces risques, ils sont également présentés ici.

3.1.4.1 Arrêtés de catastrophes naturelles

Le tableau suivant recense, dans la commune de la zone d'implantaton potentelle (Conches-en-Ouche), les

arrêtés de catastrophes naturelles.

Événement recensé Début de 

l'événement

Fin de 

l'événement

Inondatons, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999

Inondatons et coulées de boue 04/06/2018

07/08/2006

25/03/2001

04/06/2018

07/08/2006

26/03/2001

Tableau 13 : Arrêtés de catastrophes naturelles dans la commune de la zone d'implantaton potentelle

(Source : Site Internet «www.georisques.gouv.fr », ministère de la Transiton écologique et solidaire)

Quatre catastrophes naturelles ont été constatées par arrêté sur la commune de Conches-en-Ouche, dont trois

sous forme d'inondaton et de coulées de boues, la plus récente s'étant produite au printemps 2018.

La catastrophe naturelle sous forme d'inondatons, coulées de boue et mouvements de terrain s'est produite en

décembre 1999 lors de la tempête qui avait touché toute la France.

3.1.4.2 Risques géotechniques et mouvements de terrain

 Les mouvements de terrain

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol, en foncton de la

nature et de la dispositon des couches géologiques. Il s’inscrit dans le cadre des processus généraux d’érosion

mais peut être favorisé, voire provoqué, par certaines actvités anthropiques.

Le DDRM 27 ne considère pas le risque « Mouvement de terrain » en tant que tel mais le risque partculier

consttué par les cavités souterraines (Cf. paragraphe suivant).

La base de données natonale des risques naturels en France métropolitaine ne recense aucun mouvement de

terrain dans la zone d'implantaton potentelle ni dans l'emprise de l'aire d'étude immédiate.

Enfn, le Plan local d'urbanisme de la commune de Conches-en-Ouche mentonne la présence potentelle d'un

risque de mouvement de terrain dans le nord de la zone, sachant que la ZIP se situe plutôt dans la parte sud.

Cf. § 3.3.1.5 Documents d'urbanisme, p.84
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Illustraton 12: Localisaton cartographique des mouvements de terrain

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », ministère de la Transiton écologique et solidaire)
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 Les cavités souterraines

Le risque cavité souterraine fait parte des risques de mouvement de terrain. Il se manifeste par un afaissement

ou un efondrement plus ou moins brutal des cavités souterraines dû notamment à des processus lents de

dissoluton ou d’érosion de la roche favorisés par l’acton de l’eau.

Les risques dans le département de l'Eure sont essentellement liés à la présence de marnières qui se comptent

par milliers du fait d’intenses exploitatons souterraines sous forme de carrières de pierre à chaux, de carrières

souterraines à pierre de taille ou de marnières qui sont des cavités artfcielles creusées pour extraire de la craie

(marne) destnée à l'amendement des sols agricoles.

Le DDRM 27 classe la commune de Conches-en-Ouche comme soumise au risque de cavités souterraines.

Selon les données relatves aux cavités souterraines fournies par la base de données natonale des risques

naturels en France métropolitaine, aucune cavité naturelle n'est recensée dans la zone d'implantaton

potentelle ni dans l'aire d'étude immédiate.

 Le phénomène de retrait-gonfement des argiles

Sous l’efet de certaines conditons météorologiques, les horizons superfciels du sous-sol peuvent se dessécher,

se traduisant sur les formatons argileuses par un phénomène de retrait, l'argile perdant son eau et se

rétractant. Lorsque ce phénomène se développe sous le niveau de fondatons, la perte de volume du sol support

génère des tassements diférentels pouvant entraîner des fssuratons au niveau du bât.

Selon le DDRM 27, la commune de Conches-en-Ouche est soumise au risque « retrait-gonfement des argiles ».

Toutefois, l'expositon de la zone d'implantaton potentelle à l'aléa12 « Retrait-gonfement des argiles » est

faible.

 Conclusion sur les mouvements de terrain

L'état inital met en évidence une sensibilité moyenne de la zone d'implantaton potentelle au risque

géotechnique « cavités souterraines ». Une atenton sera également portée au risque potentel de mouvement

de terrain mentonné dans le PLU au nord du site.

12 Un aléa se défnit par la coexistence d’un risque et d’un enjeu humain.
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Illustraton 14 : Localisaton cartographique de l'aléa « Retrait-gonfement des argiles »

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », ministère de la Transiton écologique et solidaire)

Illustraton 13: Localisaton cartographique des cavités souterraines

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », ministère de la Transiton écologique et solidaire)
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3.1.4.3 Risques d'inondaton

Dans le département de l'Eure, une inondaton peut prendre plusieurs formes :

– La montée lente des eaux en plaine par le débordement d’un cours d’eau ;

– Le ruissellement d’eau de pluie qui est renforcé par l’imperméabilisaton des sols et les pratques

agricoles limitant l’infltraton des précipitatons ;

– La remontée de la nappe phréatque ;

– La submersion marine ;

– La rupture d'un ouvrage de protecton.

La ZIP et l'aire d'étude immédiate ne se situent pas dans une zone sensible aux remontées de nappe.

La commune de Conches-en-Ouche est toutefois considérée comme soumise au risque inondaton par le

DDRM 27, pour l'aléa « inondaton par débordement de cours d'eau ». Aucun Plan de préventon du risque

inondaton (PPRi) n'a été prescrit ou approuvé pour cete commune. La zone d'implantaton potentelle, à l'écart

des vallées, n'est pas concernée par ce risque.

Enfn, le Plan local d'urbanisme mentonne des talwegs de ruissellement d'eau pluviale dans le secteur. Ceux-ci

se situent toutefois en dehors de la zone d'implantaton potentelle, longeant le site projeté au nord et à l'est.

Cf. Illustraton 46: Situaton de la zone d'implantaton potentelle au regard des OAP de la zone AUz, p.84

 Conclusion sur le risque inondaton

L'état inital ne met en évidence aucune sensibilité partculière de la zone d'implantaton potentelle aux risques

d'inondaton.

3.1.4.4 Risques climatques

 Le risque grand froid

Un grand froid est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son étendue

géographique. L’épisode dure au moins deux jours. Les températures ateignent des valeurs netement

inférieures aux normales saisonnières de la région concernée.

Depuis novembre 2004, Météo France intègre le risque grand froid dans ses cartes de vigilance (du 1 er novembre

au 31 mars).

 Le risque canicule

Le mot « canicule » désigne un épisode de température élevée, de jour comme de nuit, sur une période

prolongée.

En France, cela correspond globalement à une température qui ne descend pas la nuit en dessous de 18 °C pour

le nord de la France et 20 °C pour le sud, et ateint ou dépasse, le jour, 30 °C pour le nord et 35 °C pour le sud.

La canicule, comme le grand froid, consttue un danger pour la santé de tous.

Depuis novembre 2004, Météo-France intègre le risque canicule dans des cartes de vigilance (du 1er juin au

30 septembre).

Les risques suivants ne répondent pas, dans le département de l'Eure, à la défniton du risque majeur ni du

risque partculier et n'ont donc pas été retenus dans le DDRM 27. Cela ne signifant pas que les communes sont

exemptes de ces risques, ils sont présentés ici.
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Illustraton 15 : Sensibilité à l'aléa "Remontée de nappe"

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », ministère de la Transiton écologique et solidaire)
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 Les orages

Un orage est un phénomène atmosphérique caractérisé par

un éclair et un coup de tonnerre. Il est toujours lié à la

présence d’un nuage de type cumulonimbus et est souvent

accompagné par un ensemble de phénomènes violents :

rafales de vent, pluies intenses, parfois grêle, trombe et

tornade.

• Risque de foudroiement

La densité de foudroiement indique le nombre de coups de

foudre par an et par km2.

La densité de foudroiement dans le département de l'Eure

compte parmi les valeurs les plus faibles sur le territoire

natonal, avec 0,5 coup/km2/an.

 Les tempêtes

On parle de tempête lorsque les vents dépassent 89 km/h (soit 48 nœuds, degré 10 de l’échelle de Beaufort).

La staton météorologique d'Evreux-Huest enregistre en moyenne par an 51 jours venteux (vitesse du vent >

60 km/h) et 1,5 jour très venteux (vitesse du vent > 100 km/h). La vitesse maximale du vent enregistrée était de

140 km/h le 26 décembre 1999.

3.1.4.5 Risque sismique

Le zonage sismique français en vigueur est défni dans les

décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010,

codifés dans les artcles R.563-1 à 8 et D.563-8-1 du Code

de l’environnement. Ce zonage, reposant sur une analyse

probabiliste de l’aléa, divise la France en 5 zones de

sismicité (Cf. Illustraton ci-contre).

Selon ce zonage, la commune d'implantaton du projet,

Conches-en-Ouche, est classée, comme toutes les

communes du département, en zone de sismicité 1 : le

projet s'inscrit dans une zone de sismicité très faible.
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Illustraton 17 : Zonage de sismicité en France

(Source : htp://www.risquesmajeurs.fr/le-zonage-sismique-
de-la-france)

Illustraton 16 : Densité de foudroiement en

France

(impact foudre au sol par année et par km2)
(Source : Météorage)

 Nombre d’impacts de foudre

au sol par an et par km² 
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3.1.5 Synthèse des enjeux du milieu physique

Thème Sous-thème Enjeu Etat inital Niveau 

d'enjeu du 

site

Terre Topographie Obstacles (relief et 

végétaton)

Relief plat de plaine agricole. Aucun obstacle 

dans l'emprise du projet.

Négligeable

Géologie Sécurité du site et des 

installatons par la 

bonne tenue des 

structures porteuses.

Limons et limons à silex. Négligeable

Eau Eaux 

superfcielles et 

hydrographie

Préservaton de la 

qualité des cours 

d'eau

Zone d'implantaton potentelle dans le bassin 

versant de l'Iton.

Aucun cours d'eau dans la zone d'implantaton 

potentelle (ZIP).

Plusieurs points d'eau dans l'aire d'étude 

immédiate mais aucun dans la ZIP.

Faible

Eaux 

souterraines et 

hydrogéologie

Préservaton de la 

qualité des aquifères

Au droit du site, en surface, nappe de la Craie, à 

dominante sédimentaire et majoritairement 

libre. Cete nappe karstque est vulnérable aux 

pollutons.

Pas de captage d'alimentaton en eau potable à 

l'échelle de l'aire d'étude éloignée (3 km).

Moyen

Air et 

climat

Climat Conditons climatques

favorables aux 

installatons solaires 

photovoltaïques

Climat océanique.

Ensoleillement local de 1 684 h (staton d'Evreux-

Huest), qui permetrait de produire entre 1 220 

et 1 360 kWh/m2/an.

Fort

Qualité de l'air Préservaton de la 

qualité de l'air

En 2018 (staton d'Evreux) : polluants 

problématques : ozone et partcules fnes ;

qualité de l'air très bonne ou bonne 77 % du 

temps.

Faible

Risques 

naturels

Mouvements de 

terrain

Sécurité du site et des 

installatons

Aucune cavité souterraine ni aucun mouvement 

de terrain recensé au droit du site.

Aléa « retrait-gonfement des argiles » faible.

Négligeable

Inondatons Sécurité du site et des 

installatons

ZIP en dehors d'un zonage réglementaire de PPRi.

ZIP en dehors d'une zone sensible aux remontées

de nappe.

Négligeable

Thème Sous-thème Enjeu Etat inital Niveau 

d'enjeu du 

site

Risques 

climatques

Santé humaine Risque grand froid et risque canicule intégrés 

dans les cartes de vigilance Météo France.

Sans objet

Risque de 

foudroiement

Dommages à 

l'installaton électrique

Densité de foudroiement parmi les plus faibles 

sur le territoire natonal.

Faible

Risque sismique Sécurité du site et des 

installatons

Zone de sismicité 1. Négligeable

Tableau 14: Synthèse des enjeux du milieu physique
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3.2 Environnement naturel

Cete parte présente les principaux éléments de l'état inital du volet naturel réalisé par le bureau d'études

auddicé environnement. L'étude intégrale est consultable en annexe 2 (fascicule indépendant) de la présente

étude d'impact.

3.2.1 Contexte écologique

3.2.1.1 Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu (hors Natura 2000)

Les Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu au nombre de 9 au sein de l’AEE (6 Zones Naturelles d’Intérêt

Écologique, Faunistque et Floristque (ZNIEFF) de type I, 2 ZNIEFF de type II et un Espace Naturel Sensible (ENS)

concernent :

– Des sites d’hibernaton et de reproducton (cavités, boisements) pour les chiroptères comme le Grand

Murin (Myots myots), le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le Murin à Oreilles

échancrées (Myots emarginatus) et le Murin de Bechstein (Myots bechsteinii) au sein de la ZNIEFF

« Forêt d’Évreux » ;

– Des habitats humides qui concernent un réseau de mares forestères, et des prairies humides

disséminées dans la vallée du Rouloir et de la vallée du Lême. Ces habitats concentrent un bon nombre

d’espèces végétales patrimoniales et déterminantes ZNIEFF, ainsi que des sites de reproducton pour les

amphibiens et de nombreux insectes (odonates, lépidoptères...) dont certaines espèces protégées :

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), Salamandre tacheté (Salamandra salamandra)... ;

– Des habitats foresters : Forêt de Breteuil, de Conches et d’Évreux et leurs nombreuses espèces

patrimoniales (oiseaux, plantes, bryophytes...) ;

– D’autres types d’habitats plus secs tels que des prairies de fauche, des pelouses rases siliceuses (au bord

de la RN 830 et dans la Vallée du Lême) et des landes (dans la Vallée du Lême, au sein des ZNIEFF

« Mare du chemin du Marteau » et « Forêt d’Évreux »). 

Bien que certaines espèces présentes dans ces ZNIR (notamment chiroptères et oiseaux) puissent être

contactées en transit sur l’AEI, il est peu probable que l’aire d’étude immédiate accueille tout ou parte de cycle

de vie de ces espèces.
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Illustraton 18: Zones naturelles d’intérêt reconnu (hors réseau Natura 2000)
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3.2.1.2 Réseau Natura 2000

Une seule zone Natura 2000 a été recensée au sein de l’AEE (une ZSC). Plusieurs intérêts ressortent de cet outl

de protecton :

– Des milieux aquatques et humides remarquables comme les eaux oligotrophes très peu minéralisés des

plaines agricoles ou encore les forêts alluviales à Aulnes glutneux (Alnus glutnosa) et à Frêne commun

(Fraxinus excelsior) ;

– Une hydrologie et une pédologie partculière permetant la formaton des milieux aquatques puis

humides remarquables comme les eaux stagnantes oligotrophes et mésotrophes ou encore les prairies à

Molinie bleue (Molinia caerulescens) sur sols calcaires, tourbeux à argilo-limoneux ;

– Et une espèce foristque inscrite dans l’Annexe 2 de la Directve Habitats, Faune et Flore » qui est le

Flûteau nageant (Luronium natans), espèce caractéristque des milieux aquatques comme les mares

mésotrophes et eutrophes.

Les espèces et habitats d’intérêt communautaire identfés dans le Docob de ce site sont peu susceptbles d’être

retrouvés sur l’AEI car liées à la présence d’une humidité permanente du sol et à une végétaton spontanée et

naturelle.

3.2.1.3 Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Haute Normandie

Le SRCE est consttué de trois éléments principaux que sont ;

– Réservoirs de biodiversité : Sur la carte des éléments de la Trame Verte et Bleue réalisée dans le cadre

du SRCE, l'aire d'étude immédiate n’est concernée par aucun réservoir de biodiversité. Le réservoir le

plus proche est la Forêt de Conches-en-Ouche à environ 1 km de l'aire d'étude immédiate.

– Corridors écologiques : Un corridor pour espèces à fort déplacement se trouve en périphérie de la Forêt

de Conches-en-Ouche et traverse  l'aire d'étude immédiate au sud-ouest. Aucun autre corridor n’est

identfé à proximité immédiate de l'aire d'étude immédiate.

– Éléments fragmentants : l'aire d'étude immédiate est couverte en grande parte par des grandes

cultures qui ne consttuent pas d’obstacle au déplacement des espèces.

La décheterie et les hangars se trouvant dans l’emprise sud-est de  l'aire d'étude immédiate consttue

des obstacles aux contnuités écologiques. À échelle plus large, d’autres éléments limitants sont à

considérer tels que la ville de Conches-en-Ouche au nord, le lieu-dit du Fresne à l’est, le hameau de

Valeuil à l’ouest et la zone industrielle des Pistes au sud de l'aire d'étude immédiate.
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Illustraton 19: Réseau Natura 2000

Illustraton 20: Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Haute-Normandie
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3.2.1.4 Zones humides

Selon le SDAGE Seine-Normandie en vigueur (2022-2027), aucune zone à dominante humide n’est présente au

sein de l'aire d'étude immédiate. Les zones humides les plus proches se trouvent dans l’emprise Nord de l'aire

d'étude éloignée, le long du Rouloir.

La DREAL Normandie a travaillé pour la délimitaton des zones humides sur son territoire selon l’arrêté du 1 er

octobre 2009. Selon cete étude, aucune zone humide n’est défnie au sein de l’aire d’étude immédiate en

bordure ouest.

D’après les travaux réalisés par la DREAL Normandie et d’après le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015, l'aire

d'étude immédiate n’est concernée par aucune zone humide. D’après ces travaux, les zones humides les plus

proches sont identfées dans l’emprise au Nord de l'aire d'étude éloignée, partculièrement le long du Rouloir.
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Illustraton 21: Zones à dominantes humides selon le SDAGE Seine-Normandie

Illustraton 22: Prélocalisaton des zones humides (DREAL Normandie)
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3.2.1.5 Synthèse du contexte écologique

Aucun espace remarquable ne se trouve au sein de la ZIP et de l’aire d'étude immédiate (AEI). À l’échelle de

l’aire d'étude éloignée (AEE), ce sont 10 espaces remarquables qui sont recensés : un site Natura 2000 (ZSC),

6 ZNIEFF de type I, 2 ZNIEFF de type II et un ENS.

Ces sites ont été classés pour la préservaton d’une diversité d’habitats humides, foresters, secs et leurs espèces

associées. Parmi ces espèces, certaines sont patrimoniales et déterminantes ZNIEFF. C’est le cas de plusieurs

espèces de chauve-souris inscrites à l’annexe II de la Directve « Habitats, Faune, Flore » recensées dans les bois

et cours d’eau de la ZNIEFF « Forêt d’Évreux » : le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le Grand

Murin (Myots myots), le Murin à Oreilles échancrées (Myots emarginatus), le Murin de Bechstein (Myots

bechsteinii). D’autres espèces animales d’intérêt sont mentonnées, notamment la Salamandre tachetée

(Salamandra salamandra), l’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), la Grenouille rousse (Rana

temporaria), la Grenouille agile (Rana dalmatna)...

Selon le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), on peut noter la présence d’un type de corridor,

identfé pour les espèces à fort déplacement, cependant aucun réservoir de biodiversité n’est présent au sein

de de l’AEI. Une décheterie et des hangars font obstacles aux contnuités écologique dans l’emprise sud-est de

l’AEI.

En ce qui concerne les zones humides, le SDAGE Seine-Normandie (2022-2027) et la DREAL Normandie n’ont

identfé la présence d’aucune zone humide dans la surface de l’AEI. Les zones humides les plus proches sont

identfés au nord de la surface de l’AEE, partculièrement le long du Rouloir.

Les enjeux mis en évidence par l’étude du contexte écologique sont relatvement faibles sur la ZIP et l’AEI. Le

scénario de référence montre une occupaton du sol au sein de cete aire d’étude lié principalement aux

actvités agricoles, usage susceptble d’être modifé suite à l’approbaton du PLU en mars 2020.

Cf. § 3.5 Aperçu de l'évoluton probable de l'environnement en l'absence de mise en oeuvre du projet, p.107

Les investgatons de terrain permetront de vérifer si certains habitats ou espèces recensés dans le cadre de

l’inventaire des zones de protecton et d’intérêt utlisent le secteur étudié, que ce soit temporairement ou

régulièrement.

3.2.2 Diagnostc foristque

3.2.2.1 Habitats naturels

 Données bibliographiques

• Occupaton du sol à l’échelle de l’AEI

La base de données Corine Land Cover permet d’établir une cartographie des grands types d’habitats présents à

l’échelle de l’AER. Cete carte est présentée en page suivante. En complément, le Mode d’Occupaton des Sols

(MOS) de Normandie présente une nomenclature natonale de l’occupaton des sols.

Cf. Carte : Occupaton du sol (CORINE Land Cover 2018), p.80

Cf. Carte : Mode d'occupaton du sol (Région Haute-Normandie, MOS 2009), p.81

Grâce à ces deux outls couplés à une lecture de la carte IGN au 1/25000, on note que l’AEI est composée de

terres arables qui représentent la majorité de sa surface, mais également de prairies et autres surfaces toujours

en herbe à usage agricole. La ZIP quant à elle est composée quasi-exclusivement de terres arables. La carte du

MOS mentonne également la présence, sur l’AEI, de zones urbanisées et bâtes, de surfaces industrielles et

commerciales et d’une parcelle en culture permanente.

À plus large échelle, sur l’AEE, deux zones urbanisées et bâtes de taille importante sont notables : la commune

de Conches-en-Ouche au nord et la commune de Laye au sud-est. L’aire d’étude éloignée inclue également une

zone industrielle : la zone industrielle des Pistes au sud de l’AEI et son terrain d’aviaton et plusieurs boisements

de feuillus, de conifères et mixtes.

• Conservatoire botanique natonal de Bailleul

L’AEI se situe exclusivement dans la commune de Conches-en-Ouche. La base de données DIGITALE 2 du CBNBL

mentonne la présence de 8 habitats remarquables à l’échelle de la commune.

Parmi ces habitats, 2 sont menacés et 8 sont protégés par l’annexe 1 de la Directve « Habitat, Faune, Flore »

dans la région Haute-Normandie. Aucun habitat n’est déterminant de ZNIEFF.

3.2.2.2 Habitats identfés sur l’aire d’étude immédiate

La typologie et les caractéristques écologiques des habitats rencontrés sur la ZIP et l’AEI sont consultables dans

l’étude intégrale.

Page suivante, le tableau en fournit une synthèse tandis que la carte permet de les localiser.
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L’aire d’étude immédiate est largement occupée par des terres agricoles (grande culture, jachère agricole...)

plus ou moins entretenues et par des milieux artfciels anthropiques (ferme, bâtment industriel, routes...) sans

véritable enjeu foristque ni phytosociologique. Comme généralement dans les terres agricoles les usages des

parcelles sont susceptbles d’évoluer d’année en année (rotaton culturales). 

Les milieux naturels (prairie pâturée, friche prairiale, jonchaie, mare...) occupent de faibles surfaces mais sont

les milieux les plus intéressants du point de vue de la diversité en espèce et également au niveau de leur rôle

écologique. La Mare Censuelle héberge des végétatons aquatques et rivulaires qui consttuent les habitats les

plus remarquables de l’aire d’étude immédiate (AEI).
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Tableau 15: Liste des habitats au sein de la ZIP et l’aire d’étude immédiate

Illustraton 23: Habitats naturels ou semi-naturels
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3.2.2.3 Flore

 Données bibliographiques

La base de données du Conservatoire Botanique Natonal de Bailleul (DIGITALE 2) a été consultée pour la

commune de Conches-en-Ouche. Celle-ci répertorie 539 espèces foristques diférentes sur cete commune.

Parmi ces espèces, 70 sont patrimoniales, 18 sont menacées en Haute-Normandie, une est protégée à l’échelle

natonale, 4 sont protégées à l’échelle régionale et 59 sont déterminantes de ZNIEFF.

Elles fgurent, avec leurs statuts de rareté, de menace et de protecton dans le tableau 22 p.68 de l’étude

intégrale.

 Descripton générale de la compositon foristque

• Espèces foristques patrimoniales

Un total de 100 espèces végétales a été observé au sein de l’AEI. Elles fgurent dans un tableau en Annexe 1.3

p.202 de l'étude intégrale.

Cent taxons ont été inventoriés dans l’aire d’étude immédiate, ce qui représente une diversité très faible par

rapport à l’ensemble des espèces observées par le Conservatoire Botanique Natonal de Bailleul dans la

commune de Conches-en-Ouche. Parmi la fore inventoriée, une espèce est « quasi-menacée » selon la liste

rouge de la fore vasculaire de Haute-Normandie (2015), il s’agit du Potamot crépu (Potamogeton crispus). Une

autre espèce est considérée comme patrimoniale car elle est déterminante de ZNIEFF en Haute-Normandie, il

s’agit de la Vulpie queue-d’écureuil (Vulpia bromoides). Aucune espèce inventoriée n’est protégée à l’échelle

natonale ou régionale.

• Espèces exotques envahissantes

L’aire d’étude immédiate n’accueille aucune espèce foristque exotque envahissante. Aucun enjeu ne peut

donc être atribué.

La carte suivante localise l’ensemble des espèces patrimoniales présente dans l’aire d’étude immédiate.

Les habitats présents dans l’aire d’étude immédiate sont peu diversifés. La majorité de la surface est recouverte

par des terres agricoles ne présentant pas d’enjeux important. Les milieux artfciels peu ou non végétalisés ne

présentent que peu d’intérêt au niveau foristque. Les milieux arbustfs plutôt homogènes sont pauvres en

diversité foristque et ne possèdent pas d’espèce patrimoniale, l’enjeu est donc faible. L’enjeu reste faible au

niveau des habitats des milieux ouverts à cause d’une diversité foristque relatve mais consttuée uniquement

d’espèce assez communes et non patrimoniales. 

Les milieux aquatques et humides de l’AEI sont les habitats ayant le plus d’enjeux écologiques. La mare est en

parte recouverte à sa surface par du Potamot crépu (Potamogeton crispus) qui est une espèce patrimoniale «

quasi-menacée » en Haute-Normandie et dont la populaton locale est abondante. La mare est en bonne état de

conservaton et de plus est un lieu de reproducton du Crapaud commun (Bufo bufo), l’enjeu écologique est

donc modéré. La Jonchaie qui entoure la mare possède également un enjeu écologique modéré du fait d’un

milieu caractéristque des zones humides en bonne état de conservaton qui joue un rôle écologique pour la

faune locale (lieu de reproducton des odonates).
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Illustraton 24: Flore patrimoniale
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3.2.3 Diagnostc ornithologique

3.2.3.1 Données bibliographiques

 Données de l’INPN et de Faune-Normandie

D’après les données disponibles de l’INPN et de Faune-Normandie, 104 espèces d’oiseaux sont recensées sur

Conches-en-Ouche. Ces espèces sont listées dans l’étude intégrale.

On peut retenir de ce tableau, outre les six espèces listées par l’annexe I de la Directve Oiseaux (Martn-pêcheur

d’Europe, Bondrée apivore, Busard Saint-Martn, Pic mar, Pic noir, Plongeon catmarin), la présence d’Autour des

palombes et d’Aigrete garzete qui sont classés en « Danger Critque d’Extncton (CR) » en Haute-Normandie,

ainsi que de Bruants jaunes et de Vanneaux huppés qui sont classés « En Danger (EN) » en Haute-Normandie sur

la commune de Conches-en-Ouche.

Plusieurs espèces telles que le Goéland brun, la Grive litorne sont également classé « En Danger (EN) » sur la

liste rouge des oiseaux nicheurs de Haute-Normandie mais les données extraites proviennent probablement

d’oiseaux hivernant ou en migraton. Ces deux espèces ayant une large aire de répartton pendant les périodes

hivernales et migratoires.

3.2.3.2 Résultats de terrain

 Période de nidifcaton

Un total de 42 espèces a été identfé sur l’AEI dont 33 selon le protocole IPA. Quinze espèces observées sont

patrimoniales et/ou menacées ;

– Une espèce En Danger Critque d’Extncton (CR) d’après la Liste Rouge des oiseaux nicheurs de Haute-

Normandie et Quasi-Menacée (NT) sur la Liste rouge natonale, la Pie-grièche écorcheur (Lanius

collurio). Cete espèce est également inscrite à la directve européenne 2009/147/CE dite « Directve

Oiseaux » et est déterminante ZNIEFF ;

– Une espèce En Danger (EN) d’après la Liste rouge des oiseaux nicheurs de Haute-Normandie et

déterminante ZNIEFF : le Cochevis huppé (Galerida cristata) ;

– Deux espèces Quasi-Menacées (NT) selon la Liste Rouge des oiseaux nicheurs de Haute-Normandie et

pour une, déterminante ZNIEFF : la Caille des blés (Coturnix coturnix) et le Faucon crécerelle (Falco

tnnunculus) ;

– Trois espèces Vulnérables (VU) selon la Liste rouge des espèces nicheuses de France : le Bruant jaune

(Emberiza citrinella), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) et la Linote mélodieuse �

(Linaria cannabina).

Parmi les 42 espèces contactées, 30 sont protégées par la règlementaton française, neuf sont chassables et

trois sont classées « susceptbles d’occasionner des dégâts ».

Annexe 2 - Liste des espèces d’oiseaux contactées en période de nidifcaton - p.206 de l’étude intégrale
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Illustraton 25: Synthèse des enjeux écologiques relatfs à la fore et aux habitats
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• Analyse des enjeux de la ZIP et de l’AEI pour l’avifaune

Actuellement, l’assolement de la ZIP (jachère, friche herbacée, bande enherbée...) fournit une ressource

alimentaire abondante pour les cortèges des « parcs et jardins » et des cultures. La diversité des végétatons et

l’absence de traitement phytosanitaire sur les jachères et surfaces en herbe est favorable à ces espèces. On y

retrouve entre autres le Moineau domestque (Passer domestcus), l’Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris), les

Bergeronnetes grises et printanières (Motacilla alba e t M. fava), le Pigeon ramier (Columba palumbus)...

L’Alouete des champs (Alauda arvensis) y est partculièrement représentée avec deux à trois mâles chanteurs

uniquement sur la ZIP et un efectf maximal de six individus observés le 02/06/21. Ce chifre est relatvement

important en comparaison avec la faible surface de la ZIP (9,4 ha). La litérature cite, en plaine agricole, des

densités allant de 0,5 à 3,5 couples pour 10 ha, la densité observée sur la ZIP (3 couples minimum pour 9,4 ha)

est donc importante pour l’espèce. La ZIP et les parcelles périphériques accueillent également des reliquats de

haies dans sa parte sud et un fossé embroussaillé dans sa parte nord.

Ces deux secteurs regroupent la majorité des observatons de Tariers pâtres (deux à trois couples dans le fossé

au nord de la ZIP) et de Fauvetes grisetes (deux couples dans le fossé au nord de la ZIP et un couple dans la

haie au sud) et un couple certain de Bruant jaune (Emberiza citrinella) dans le fossé au nord et un couple

possible dans la haie au sud. De plus, la seule observaton de Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) sur la ZIP est

située dans le fossé et la bande enherbée atenante. Ces deux secteurs représentent donc un enjeu important

pour ces espèces patrimoniales menacées.

• Cas de l’observaton de Pies-grièches écorcheurs (Lanius collurio)

Deux individus de Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) ont été observés (un mâle et une femelle) le 02/06/21.

La femelle chassait le long du fossé au nord de la ZIP, à proximité de la Mare Censuelle, en afut sur un buisson

d’Aubépine (Crataegus sp.) et capturait ses proies dans la bande enherbée atenante au fossé ainsi qu’en lisière

d’une surface récemment labourée.

Le mâle a été observé à 500 m au sud de la ZIP, sur une parcelle de prairie pâturée, à proximité d’un corps de

ferme. Il chassait dans la pâture, en afut sur un fl téléphonique. En période de reproducton, cete espèce

occupe généralement une surface d’un à trois hectares et elle s’éloigne rarement à plus de 100 mètres du nid.

Ses milieux de prédilecton sont les surfaces en herbe (prairie permanente) parsemée de buissons et piquets

servant de poste d’afut. Le nid est situé dans un buisson épineux ou un roncier d’environ deux mètres de

diamètre.

Les deux individus observés étaient distants de près de 1 000 m, ce qui, d’après les connaissances de l’espèce

sur les dimensions de son territoire, signiferai la présence de deux couples sur la zone étudiée. Cependant, la

surface des sites favorables (zones en herbes et prairies permanentes) étant très restreinte sur la ZIP et les

parcelles périphériques, il est possible qu’il s’agisse d’un seul couple devant parcourir une grande distance pour

s’alimenter. Le ou les nids n’ont pas été localisés mais aucun buisson ne semble favorable à la reproducton de

l’espèce sur la ZIP.

Bien que correctement dimensionné pour réponde aux besoins d’une étude d’impact, le protocole d’inventaire

réalisé ne permet pas de préciser la taille de la populaton locale de Pies-grièches écorcheurs (Lanius collurio).

• Cas de l’observaton du Cochevis huppé (Galerida cristata)

Un individu de Cochevis huppé (Galerida cristata) a été observé (un adulte) le 22/07/2021. Cet individu est

arrivé en vol du nord-est puis s’est posé sur une culture labourée hors mais à proximité de la ZIP, à l’ouest de la

Mare Censuelle. Après avoir efectué quelques déplacements saccadés, il s’est nourrit à plusieurs reprises et

s’est renvolé.

En période de reproducton, c’est une espèce qui apprécie les milieux ouverts avec une végétaton peu étendue

et très clairsemée couvrant moins de 50 % de la superfcie du territoire. Il peut être aussi observé en campagne

aux abords des fermes et des bâtments agricoles ou encore en zones péri-urbaines comme des friches ou des

zones commerciales. Il recherche des habitats riches en graines et en coléoptères qui consttuent la base de son

spectre alimentaire.

L’adulte observé à cete date était craintf et a véritablement été identfé par les cris émis (diférents de ceux de

l’Alouete des champs (Alauda arvensis)). Les milieux présents dans la ZIP comme les cultures enfrichées

peuvent être favorable à la reproducton et à la nidifcaton de cete espèce.

Cet individu adulte a été observé seul et ne montrait pas de comportements reproducteurs (matériaux/

nourritures/sacs fécaux/coquilles d’œufs dans le bec). L’ensemble de ces remarques ne font de lui qu’un

« Nicheur Possible ».

Bien que correctement dimensionné pour réponde aux besoins d’une étude d’impact, le protocole d’inventaire

réalisé ne permet pas de préciser la taille de la populaton locale de Cochevis huppé (Galerida cristata).

• Synthèse sur la période de nidifcaton

D’une manière générale, le nombre d’espèces contactés lors des inventaires est relatvement modeste,

notamment à cause de la faible surface de la ZIP et de l’homogénéité des habitats.

On y retrouve essentellement des espèces « des parcs et jardins », communes à proximité des habitatons, et

des espèces de milieux ouverts ou agricoles. Sur 42, 15 espèces sont patrimoniales et menacées, trois étant

classées vulnérable sur la Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine : le Bruant jaune ( Emberiza

citrinella), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) et la Linote mélodieuse (Linaria cannabina). Une

quatrième et une cinquième espèce, le Cochevis huppé (Galerida cristata) et la Pie-grièche écorcheur (Lanius

collurio), sont classées en danger et en danger critque d’extncton sur la Liste rouge des oiseaux nicheurs de

Haute-Normandie.

La ZIP et l’AEI peuvent être découpées en trois zones : une parte centrale et la parcelle en herbe au nord-est

favorables à l’Alouete des champs (Alauda arvensis) et au Cochevis huppé (Galerida cristata) ; le fossé

embroussaillé au nord et dans une moindre mesure les reliquats de haies le long du chemin au Sud permetant

le nidifcaton du Bruant jaune (Emberiza citrinella), du Tarier pâtre (Saxicola rubetra), de la Fauvete grisete

(Sylvia communis) et la présence de la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) ; et les secteurs construits

favorables aux espèces des parcs et jardins ou nichant dans les bâtments (Hirondelles, Martnet noir (Apus

apus)...).
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 xPériode de migraton

• Période de migraton prénuptale

Vingt-huit espèces d’oiseaux ont été contactées dans la ZIP, l’AEI et l’AEE lors de ce passage migratoire. Parmi

elles, une est inscrite dans l’annexe I de la Directve « Oiseaux » : le Busard Saint-Martn (Circus cyaneus). Et

deux sont déterminantes ZNIEFF : le Bruant zizi (Emberiza cirlus) et le Busard Saint-Martn (Circus cyaneus).

Sur les espèces observées, cinq d’entre elles sont considérées comme des enjeux patrimoniaux en migraton

prénuptale. Plus précisément, ce sont quatre espèces de passereaux : le Bruant zizi (Emberiza cirlus) qui est

vulnérable en Haute-Normandie et le Bruant jaune (Emberiza citrinella), le Chardonneret élégant (Carduelis

carduelis), la Linote mélodieuse (Linaria cannabina) qui sont vulnérables en France et une espèce de rapace, le

Busard Saint-Martn (Circus cyaneus), rapace diurne qui est quasi-menacé en Haute-Normandie.

De ce fait, les quatre espèces de passereaux sont à enjeux faibles tandis que le rapace diurne est à enjeu

modéré. Le peuplement avifaunistque de la ZIP, l’AEI et l’AEE est peu diversifé sur le plan quanttatf et

qualitatf avec la présence simultanée d’espèces de cortèges des milieux semi-ouverts et des milieux

anthropiques.

Cf. Annexe 5 - Liste des espèces d’oiseaux contactées en période de migraton prénuptale - p.208 de l’étude 

intégrale

Synthèse des enjeux avifaunistques en migraton prénuptale

Deux cortèges ont été observés : le cortège des oiseaux des milieux semi-ouverts au niveau des cultures

céréalières et maraîchères ainsi que le cortège des oiseaux des milieux anthropiques au niveau des zones de

bâts.

La diversité avifaunistque est faible en période de migraton prénuptale. La faible superfcie et le mauvais état

de conservaton des milieux arbustfs et arborescents et des zones humides/aquatques limitent l’atrait de la

ZIP et de l’AEI. En comparaison avec la période de nidifcaton, la diversité aviaire est moindre en période de

migraton prénuptale.

Aucun fux migratoire n’a été observé. Seule une espèce en halte migratoire a été contactée, le Traquet moteux

Oenanthe oenanthe, dont plusieurs individus ont été observés sur la ZIP. Le Busard Saint Martn  Circus cyaneus

peut également être considéré comme un migrateur sur l’AEI. La ZIP et l’AEI consttuent donc des zones

d’alimentaton et de reproducton pour les 4 espèces de passereaux patrimoniaux tandis qu’elles servent de

zones de chasse pour le Busard Saint-Martn (Circus cyaneus).
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• Période de migraton postnuptale

Trente et une espèces d’oiseaux ont été contactées dans la ZIP, l’AEI et l’AEE lors de ce dernier passage

migratoire. Parmi elles, aucune n’est inscrite dans l’annexe I de la Directve « Oiseaux ». À l’inverse, trois sont

déterminantes ZNIEFF : la Chevêche d’Athéna (Athene noctua), le Goéland brun (Larus fuscus) et le Goéland

marin (Larus marinus)

Sur les espèces observées, 6 d’entre elles sont considérées comme des enjeux patrimoniaux en migraton

postnuptale. Plus précisément, ce sont 4 espèces de passereaux : le Bruant jaune (Emberiza citrinella), le

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), la Linote mélodieuse (Linaria cannabina) et le Pipit farlouse (Anthus

pratensis) qui sont Vulnérables en France. À cela s’ajoute aussi deux Laridés, le Goéland brun (Larus fuscus) et le

Goéland marin (Larus marinus), qui sont en danger critque d’extncton et en danger en Haute-Normandie.

Malgré leurs statuts respectfs, ces six espèces représentent un enjeu faible sur la ZIP, l’AEI et l’AEE en période

de migraton postnuptale.

Trois espèces de passereaux sont des oiseaux communs en région Haute-Normandie, sédentaires et présents

sur la ZIP, l’AEI et l’AEE toute l’année. La quatrième espèce, le Pipit farlouse est un nicheur rare mais un

hivernant très répandu en Normandie dans les cultures.

Les Laridés ont été rabaissés en enjeux faibles car les individus observés ne faisaient que se nourrir au nord de

l’AEI. De plus, ces espèces se reproduisent quasi-exclusivement sur les côtes rocheuses et les îlots rocheux au

large du litoral normand (avec une spécifcité aussi sur les toits de maisons présents dans les grandes villes

côtères), la zone d’étude ne consttue donc qu’une zone d’alimentaton en période de migraton.

Le peuplement avifaunistque sur la ZIP, l’AEI et l’AEE en période de migraton postnuptale est légèrement plus

élevé que celui de la migraton prénuptale. Trente et une espèce d’oiseaux ont été contactées en migraton

postnuptale contre vingt-neuf espèces en migraton prénuptale. La diférence du nombre d’individu est quant à

elle plus frappante avec 196 individus contactés en migraton postnuptale contre seulement 94 individus en

migraton prénuptale.

Annexe 5 - Liste des espèces d’oiseaux contactées en période de migraton postnuptale - p.209 de l’étude 

intégrale

Synthèse des enjeux avifaunistques en migraton postnuptale

Trois cortèges ont été observés en migraton postnuptale : le cortège des oiseaux des milieux semi-ouverts au

niveau des cultures céréalières et maraîchères, le cortège des oiseaux des milieux anthropiques au niveau des

zones de bâts ainsi que le cortège des espèces des milieux boisés venant des boisements présents dans l’AEE.

La diversité avifaunistque est légèrement plus élevée en période de migraton postnuptale avec une utlisaton

similaire des habitats par l’avifaune présente. La quasi-absence de milieux arbustfs et arborescents puis de

zones humides/aquatques limitent toujours le nombre d’espèces contactées.

La ZIP et l’AEI consttuent donc des zones d’alimentaton pour les 4 espèces de passereaux patrimoniaux ainsi

que pour les 2 espèces de Laridés patrimoniaux. Les friches, les ronciers, la Mare Censuelle, les haies, les

alignements d’arbres, les vergers et les jardins restent en enjeu faible et les cultures céréalières en enjeu

modéré.

Enfn, l’AEI ne semble pas avoir de fonctonnalité importante pour les migrateurs.

• Période d’hivernage

Vingt-cinq espèces d’oiseaux ont été contactées dans la ZIP, l’AEI et l’AEE lors de l’hivernage. Parmi elle, aucune

n’est inscrite dans l’annexe I de la Directve « Oiseaux ». Mais trois d’entre elle sont déterminantes ZNIEFF : le

Bruant zizi (Emberiza cirlus), le Cochevis huppé (Galerida cristata) et le Vanneau huppé (Vanellus vanellus).

Sur les espèces observées, six sont considérées comme des enjeux patrimoniaux en hivernage. Plus

précisément, ce sont cinq espèces de passereaux : le Cochevis huppé (Galerida cristata) qui est en danger en

Haute-Normandie, le Bruant zizi (Emberiza cirlus) qui est vulnérable en Haute-Normandie et le Chardonneret

élégant (Carduelis carduelis), la Linote mélodieuse (Linaria cannabina) et le Pipit farlouse (Anthus pratensis) qui

sont vulnérables en France Métropolitaine.
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Illustraton 28: Avifaune patrimoniale en période de migraton postnuptale
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Ainsi qu’une espèce de limicole : le Vanneau huppé (Vanellus vanellus) qui est en danger en Haute-Normandie

et quasi-menacé en France Métropolitaine.

De ce fait, le Bruant zizi (Emberiza cirlus), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), la Linote mélodieuse

(Linaria cannabina) et le Pipit farlouse (Anthus pratensis) sont en enjeu faible tandis que le Cochevis huppé

(Galerida cristata) et le Vanneau huppé (Vanellus vanellus) sont en enjeu modéré. Le peuplement avifaunistque

de la ZIP, de l’AEI et de l’AEE est peu diversifé sur le plan quanttatf et qualitatf avec la présence simultanée

d’espèces de cortèges des milieux semi-ouverts, boisés et anthropiques.

Annexe 7 - Liste des espèces d’oiseaux contactées en période d’hivernage - p.210 de l’étude intégrale

Synthèse des enjeux avifaunistques en hivernage

Trois cortèges ont été observés : le cortège des oiseaux des milieux semi-ouvert au niveau des cultures

céréalières et maraîchères, le cortège des oiseaux anthropophiles au niveau des habitatons et des jardins ainsi

que de oiseaux des milieux boisés au niveau des boisements de feuillus présents dans l’AEE.

La ZIP et l’AEI consttuent des zones d’alimentaton en période d’hivernage pour six espèces d’oiseaux

patrimoniales. Plusieurs espèces en hivernage ont été observées sur l’AEI, que ce soit des oiseaux migrateurs

hivernant sur l’AEI (Pipit farlouse) ou sédentaires mais dont les comportements changent en hiver

(rassemblements de Bruants zizi, de Chardonnerets élégants, de Linotes mélodieuses...).

3.2.3.3 Fonctonnalité du site pour l’avifaune

Les fonctonnalités de l’AEI mis en évidence lors des inventaires de l’avifaune varient en foncton de la période

de l’année.

Au cours des périodes de migraton, les cultures et les friches herbacées composant la ZIP et l’AEI ofrent des

zones de halte migratoires et d’alimentaton à plusieurs espèces d’oiseaux de cortèges diférents. Des groupes

denses ont été observés se nourrissant à la surface des cultures comme l’Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris)

et le Pigeon biset féral (Columba livia domestca) mais aussi en petts groupes de quelques individus tels

l’Alouete des champs (Alauda arvensis), la Linote mélodieuse (Linaria cannabina) et le Chardonneret élégant

(Carduelis carduelis) ou encore les corvidés comme la Corneille noire (Corvus corone). D’autres espèces moins

représentées ont été vues au sein de l’AEI comme le Busard Saint-Martn (Circus cyaneus) (un mâle adulte

observé en chasse au sud), le Faucon crécerelle (Falco tnnunculus), le Goéland brun (Larus fuscus) (notamment

un rassemblement d’une trentaine d’individus sur une parcelle céréalière au nord) et le Goéland marin ( Larus

marinus).

Les habitatons avec les jardins associés ainsi que les anciens bâts de l’aérodrome de Conches-en-Ouche sont

utles à un cortège d’oiseaux communs à très communs dont la plupart sont sédentaires comme le Moineau

domestque (Passer domestcus), la Bergeronnete grise (Motacilla alba), le Rougequeue noir (Phoenicurus

ochruros). Certains columbidés comme le Pigeon ramier (Columba palumbus) et corvidés comme la Pie bavarde

(Pica pica) utlisent les arbres parsemés sur les anciens bâts de l’aérodrome de Conches-en-Ouche comme

reposoir. Ces bâts servent aussi de zone de repos pour une espèce de rapace nocturne, l’Efraie des clochers

(Tyto alba).

Les diférents milieux présents sur l’AEI sont également favorables à la halte migratoire du Traquet moteux

(Oenanthe oenanthe) et du Merle à plastron (Turdus torquatus), espèces migratrices strictes qui ne se

reproduisent pas dans l’AEE.

En période de nidifcaton, plusieurs espèces nichent sur des parcelles cultvées et aux abords de celles-ci (que ce

soient dans la ZIP ou dans l’AEI) comme l’Alouete des champs (Alauda arvensis), la Bergeronnete printanière

(Motacilla fava), et potentellement la Caille des blés (Coturnix coturnix).

Les fragments de haies dispersés au sein de la ZIP et de l’AEI mais aussi les ronciers et le fossé alimentant la

Mare Censuelle permetent la reproducton du Bruant jaune (Emberiza citrinella), de la Fauvete grisete (Sylvia

communis), de la Linote mélodieuse (Linaria cannabina) et du Tarier pâtre (Saxicola rubicola).

Enfn plusieurs espèces nichent les zones de bâts à l’ouest et à l’est de l’AEE et s’alimentent dans l’AEI comme

l’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum), l’Hirondelle rustque (Hirundo rustca) et le Martnet noir (Apus

apus).

Un point important à retenir sur l’AEI est la présence en période de nidifcaton de deux espèces d’oiseaux très

menacées en Haute-Normandie: la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) qui est en danger critque d’extncton

ainsi que le Cochevis huppé (Galerida cristata) qui est en danger.
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Illustraton 29: Avifaune patrimoniale en période d’hivernage
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Deux individus de Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) ont été observés sur l’AEI et l’AEE (une femelle adulte

au nord de l’AEI sur le fossé alimentant la Mare Censuelle ainsi qu’un mâle adulte au sud de l’AEE à proximité

d’un corps de ferme). La populaton de l’AEE est estmée entre un et deux couples. L’hypothèse d’une

nidifcaton sur les reliquats de haies présents au sud de l’AEE ou dans les ronciers bordant le fossé qui alimente

la Mare Censuelle est envisageable pour cete espèce.

Le Cochevis huppé (Galerida cristata), quant à lui, a été observé aux abords d’une culture maraîchère au nord de

la ZIP.

Enfn, en période d’hivernage, les fux avifaunistques ont surtout été marqués par des mouvements locaux de

passereaux peu communs à communs. Certaines espèces se concentrent dans les habitats à végétaton dense

où des fruits sont encore présents (ex : haies, vergers au sud-est de l’AEI et au sud-ouest de l’AEE).

La plupart des autres espèces se concentrent sur les cultures maraîchères de la ZIP qui ofrent une ressource

alimentaire importante pour certains oiseaux. Ces espèces sont l’Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris), le

Moineau domestque (Passer domestcus), le Pinson des arbres (Fringilla coelebs), le Bruant zizi (Emberiza

cirlus), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), la Linote mélodieuse (Linaria cannabina), la Mésange

bleue (Cyanistes caeruleus) et l’Alouete des champs (Alauda arvensis).

D’autres espèces ont été observés en groupe survolant la ZIP et l’AEI comme le Pigeon biset féral ( Columba livia

domestca) et le Vanneau huppé (Vanellus vanellus) ou alors autour des anciens bâts de l’aérodrome de

Conches- en-Ouche comme le Pigeon ramier (Columba palumbus) ou sur les cultures à l’ouest de l’AEI comme la

Perdrix grise (Perdix perdix).

En conclusion, les habitats naturels et semi-naturels présents au sein de la ZIP et de l’AEI sont utlisés par

diférents cortèges d’espèces d’oiseaux toute l’année. En périodes migratoires et hivernales, les cultures

maraîchères, les fragments de haie et les ronciers sont utlisées par plusieurs espèces de passereaux, souvent

présentes dans des efectfs importants. Aucun fux migratoire n’a été mis en évidence mais l’AEI est un lieu de

halte migratoire et d’hivernage par plusieurs espèces migratrices communes comme le Traquet moteux

(Oenanthe oenanthe), le Merle à plastron (Turdus torquatus) et le Pipit farlouse (Anthus pratense).

Les enjeux se concentrent sur la période de nidifcaton avec la présence de la Pie-grièche écorcheur (Lanius

collurio) et du Cochevis huppé (Galerida cristata) mais également d’un cortège d’espèces patrimoniales des

milieux semi-ouverts qui proftent des rares éléments arbustfs pour se poser et nicher ainsi que des parcelles

cultvées pour s’alimenter.

Par conséquent, les enjeux avifaunistques identfés sont forts en période de nidifcaton ainsi que des enjeux

faibles à modérés en périodes migratoires et hivernales.
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Illustraton 30: Fonctonnalité du site pour l'avifaune
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3.2.3.4 Synthèse et recommandatons – avifaune

Les inventaires dédiés à l’avifaune ont permis de couvrir les quatre grandes périodes biologiques de l’année, à

savoir la migraton pré et postnuptale, la nidifcaton et l’hivernage (tableau ci-après). Les habitats non cités

n’ont pas montré d’intérêt pour l’avifaune.
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Tableau 16: Synthèse des enjeux avifaunistques et recommandatons
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L’aire d’étude immédiate est composée d’une diversité avifaunistque liée aux milieux en place sur l’AEI. Ces

espèces appartennent à diférents cortèges : cortège des milieux anthropiques, cortège des milieux semi-

ouverts, cortège des milieux boisés et cortège des milieux aquatques.

Plusieurs espèces peuvent être mise en avant comme des passereaux comme l’Alouete des champs ( Alauda

arvensis), des rapaces diurnes comme le Busard Saint-Martn (Circus cyaneus), des Gallinacés comme la Caille

des blés (Coturnix coturnix), des Laridés comme le Goéland brun (Larus fuscus) ou encore des limicoles comme

le Vanneau huppé (Vanellus vanellus) de par leurs statuts de protecton et/ou de leurs statuts de conservaton

qui peuvent être préoccupants. Les espèces concernées possèdent un enjeu faible à fort.

En périodes migratoires, l’ensemble des habitats naturels et semi-naturels composant la ZIP et l’AEI sont utlisés

par l’avifaune locale et migratrice. C’est notamment le cas des parcelles agricoles (céréalières, fourragères et

maraîchères) qui atrent des espèces migratrices strictes comme le Traquet moteux (Oenanthe oenanthe) ou

encore le Merle à plastron (Turdus torquatus). La tendance est la même en période d’hivernage mais avec une

diversité avifaunistque moins importante. 

En période de nidifcaton, les habitats à faible superfcie comme les fourrés arbustfs à essence indigène

permetent la présence de plusieurs espèces des milieux semi-ouverts et arbustfs comme le Bruant jaune

(Emberiza citrinella) et la Fauvete grisete (Sylvia communis). Ces habitats arbustfs sont principalement utlisés

comme perchoir et lieu de nidifcaton mais les oiseaux s’alimentent majoritairement dans les bandes

enherbées, cultures et jachères.

Les milieux anthropisés présentent moins d’enjeux que les autres habitats délimités sur l’Aire d’Étude

Immédiate même si quelques espèces d’oiseaux peuvent y être afliées comme le Faucon crécerelle (Falco

tnnunculus), l’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum), l’Hirondelle rustque (Hirundo rustca) ou encore le

Martnet noir (Apus apus).

Sur les 56 espèces d’oiseaux inventoriées durant ces quatre périodes, l’élément à retenir est la présence de la

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), du Cochevis huppé (Galerida cristata) en période de reproducton et

d’un cortège d’espèces relatvement communes mais patrimoniales tout au long de l’année (Bruant jaune et zizi,

Tarier pâtre, Linote mélodieuse, Chardonneret élégant...). Cete diversité fait de l’AEI un site à vocatons

multples : haltes migratoires, nidifcaton et hivernage.

D’une manière générale, le mainten de ces espèces sur l’AEI est lié à la préservaton d’une diversité de milieux

majoritairement ouverts et des éléments paysagers arbustfs tels que les haies et ronciers.
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Illustraton 31: Synthèse des enjeux avifaunistques
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3.2.4 Diagnostc chiroptères

3.2.4.1 Données bibliographiques

 Données de l’INPN

D’après les données communales disponibles de l’INPN, aucune espèce de chiroptère n’est recensée dans la

commune de Conches-en-Ouche.

3.2.4.2 Résultats de terrain

 Transit printanier

Le transit printanier est la période qui caractérise la sorte de l’hibernaton des chauves-souris et la reprise de

l’actvité nocturne. A la fn de cete période les femelles se sont regroupées et elles ont réintégré les gîtes de

mise- bas. Cete période correspond aux déplacements entre les gîtes d’hiver et les gîtes d’estvage.

Le groupe des Pipistrelles représente 97,3% des contacts enregistrés. Par ailleurs, le groupe des Murins, avec

120 contacts enregistrés représente quant-à-lui 1,8% des contacts.

Au regard de la répartton de l’actvité au cours de l’échantllonnage, on constate qu’elle est variable d’une nuit

à l’autre. Les deux premières nuits ont été marquées par l’absence de contact de chauves-souris compte tenu

d’une pluviométrie importante.

Les morceaux de haies relictuelles les plus proches des habitatons à l’ouest de la ZIP sont plus fréquentés que

les haies plus proches de la zone d’actvité.

En ce qui concerne la diversité spécifque, on constate que celle-ci est relatvement équivalente d’un point à un

autre. En revanche, il existe des disparités dans la compositon spécifque en foncton de la localisaton de

l’échantllonnage. En efet, les Oreillards ont été contactés uniquement au niveau du point CO2. De même, la

Barbastelle n’a pas été contactée au point CO1. Au point CO2 aucune autre espèce de Pipistrelle que la

Pipistrelle commune n’a été détectée.

Au global, ce sont au moins 11 espèces de chauves-souris qui ont été détectées au cours de cete période de

transit printanier.

Quatre espèces d’intérêt communautaire (inscrites à l’annexe II de la Directve « Habitats-Faune-Flore ») sont

présentes au sein de l’échantllonnages : la Barbastelle d’Europe, le Grand Murin, le Murin à oreilles échancrées

et le Murin de Bechstein.

 Période de parturiton

La période de parturiton est marquée par l’établissement de colonies de mise bas composées majoritairement

de femelles. En règle générale, les déplacements des individus sont plus réduits.

Cf. Illustraton 33: Actvité des chiroptères en période de parturiton, page suivante.

Les niveaux d’actvités mesurés sont essentellement liés à l’actvité du groupe des Pipistrelles qui représente

96,8% des contacts de l’échantllonnage global. Notons également que les murins représentent également 1,8%

de cet échantllonnage. Avec 57 contacts enregistrés dont l’essentel est détecté en déplacement le long des

haies (points CO2 et CO3).

Comme pour la période de transit printanier, le groupe des Pipistrelle est prédominant dans l’échantllonnage.

On notera que la proporton du groupe des Murins est identque à la période précédente. Néanmoins, ces

espèces sont majoritairement présentes sur les haies le long du chemin agricole au sud de la ZIP.

Par ailleurs, aucun contact de Barbastelle n’a été détecté au cours de la période de parturiton. En revanche, des

contacts d’Oreillards ont été enregistrés principalement au point CO3 et CO1 et dans une moindre mesure au

point CO2.

La mare au point CO1 consttue un habitat de chasse pour les Pipistrelles. En revanche, elle joue un rôle plus

marginal pour les autres groupes d’espèces.
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Illustraton 32: Actvité des chiroptères en période de transit printanier
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Au regard de la répartton de l’actvité au sein des échantllonnage des points CO2 et CO3, il semble que les

Pipistrelles y pratquent une chasse plus opportunistes compte tenu d’un niveau d’actvité moins fort. Toutefois,

il semble que le chemin agricole au sud de la ZIP est fréquenté de manière constante mais moins intensément

que le point CO3 ce qui traduit notamment une fréquentaton moins longue des espèces donc une zone de

passage.

En ce qui concerne la diversité spécifque, elle est quasi identque d’un point à l’autre.

Deux espèces d’intérêt communautaire (inscrites à l’annexe II de la Directve « Habitats- Faune-Flore ») ont été

identfées au cours des inventaires : le Grand Murin et le Murin à oreilles échancrées.

 Transit automnal

La période automnale est une période partculière pour les chiroptères. En efet, les colonies de mise-bas se

dissolvent et les jeunes de l’année s’émancipent. En parallèle, pour certaines espèces, les adultes gagnent des

gîtes dits de « swarming » (essaimage) qui sont des lieux de regroupement en vue de la reproducton. Pour

d’autres espèces (Pipistrelle de Nathusius, Noctule commune, etc.) cela se traduit par l’établissement de place

de chants.

Il semble que la mare ne consttue qu’une zone de passage au cours de cete période.

D’une manière plus globale, bien que le groupe des Pipistrelles soit toujours le plus important en quantté de

contacts, il s’avère qu’au cours de la période de transit automnal, le groupe des Oreillards est plus présent et

partculièrement au niveau du point CO3 tout comme le groupe des Murins.

Comme lors des autres périodes échantllonnées, l’actvité au point CO2 est inférieure aux autres. Il semble donc

que ce point consttue une zone de passage et non pas un site de chasse prépondérant à l’échelle de l’AEI.
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Illustraton 33: Actvité des chiroptères en période de parturiton

Illustraton 34: Actvité des chiroptères en période de transit automnal
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De manière plus globale, au cours de cete période, au regard de l’actvité modérée pour l’ensemble des

espèces, il apparait qu’aucun point échantllonné ne consttue une zone de chasse préférentelle au cours de

cete période.

On constate également que l’actvité tend à diminuer d’une nuit à l’autre au cours de cete période.

La diversité spécifque est relatvement équivalente d’un point à l’autre.

Avec 12 espèces identfées au cours de cete période, la richesse spécifque est moyenne (21 espèces sont

connues en Normandie). Signalons, par ailleurs, la présence de 3 espèces d’intérêt communautaire (inscrites à

l’annexe II de la Directve « Habitats-Faune-Flore ») : la Barbastelle d’Europe, le Grand Murin et le Murin de

Bechstein.

De plus, on observe dans l’échantllonnage la présence de 2 espèces « migratrices » qui sont potentellement

présentes sur le site en vue de la reproducton sur des place de chants : Noctule de Leisler et Pipistrelle de

Nathusius.

 Bioévaluaton patrimoniale et légale

En vertu de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relatve à la Protecton de la Nature et de son décret d'applicaton

en date du 25 novembre 1977, toutes les chauves-souris françaises sont intégralement protégées sur l'ensemble

du territoire natonal depuis l'Arrêté Ministériel du 23 avril 2007: il vise à interdire totalement leur

« destructon, mutlaton, capture ou enlèvement », leur taxidermie et, qu'elles soient vivantes ou mortes, leur

« transport, colportage, utlisaton, mise en vente, vente ou achat ».

De plus, l’arrêté du 23 avril 2007 intègre aussi la protecton de leurs habitats : « Sont interdites sur les partes du

territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de

populatons existants, la destructon, l'altératon ou la dégradaton des sites de reproducton et des aires de

repos des animaux. [...] ».

Treize espèces de chauves-souris sur les 21 connues en Normandie ont été identfées au cours de l’étude

chiroptérologique :

– 4 espèces sont d’intérêt communautaire (annexe II & IV de la Directve « Habitats-Faune-Flore ») : la

Barbastelle d’Europe, le Murin de Bechstein, le Murin à oreilles échancrées et le Grand Murin ;

– 2 espèces sont vulnérables en Haute-Normandie : la Barbastelle d’Europe et la Noctule de Leisler. 

3.2.4.3 Synthèse des enjeux chiroptérologiques

L’études chiroptérologique menée au sein de l’aire d’étude immédiate a permis de metre en évidence la

présence de 13 espèces de chauves-souris sur les 21 connues en Normandie dont 4 sont d’intérêt

communautaire (annexe II & IV de la Directve « Habitats-Faune-Flore ») : la Barbastelle d’Europe, le Murin de

Bechstein, le Murin à oreilles échancrées et le Grand Murin. Deux espèces sont vulnérables en Haute-

Normandie : la Barbastelle d’Europe et la Noctule de Leisler.

D’après les résultats obtenus, l’intérêt chiroptérologique de l’AEI reste globalement modéré. Il existe tout de

même des disparités géographiques. En efet, la mare au nord de l’aire d’étude immédiate consttue un

territoire de chasse au cours de la période de transit printanier et de la période de parturiton, en partculier

pour le groupe des Pipistrelles et le groupe des Murins.

Le chemin agricole enherbé au sud de la ZIP, bordé de quelques lambeaux de haies et de ronciers consttue un

axe de déplacement des chiroptères. La majorité des espèces a été contactée le long de cet axe. Toutefois, les

niveaux d’actvités qui y sont relevées sont inférieurs à ceux relevés au niveau de la mare (CO1). Cela démontre

que ces habitats ne fonctonnent pas comme une zone de chasse préférentelle. Il subsiste une actvité de

chasse opportuniste mais l’actvité globalement modérée aux points CO2 et CO3 indique des contacts

essentellement liés à un transit. Par ailleurs, le niveau d’actvité constaté au point CO2 est moindre qu’au

niveau CO3. Il faut y voir ici l’infuence de l’éclairage artfciel autour de la zone d’actvité qui limite la présence

des espèces les plus lucifuges.
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Illustraton 35: Synthèse des enjeux chiroptérologiques
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3.2.5 Diagnostc autre faune

3.2.5.1 Données bibliographiques

 Données de l’INPN et de Faune France

D’après les données disponibles de l’INPN, 156 espèces d’autre faune (deux espèces d’amphibiens, neuf espèces

de mollusques, une espèce d’araignée, 134 espèces d’insectes, deux espèces de crustacés et neuf espèces de

mammifères) ont été recensées sur la commune de la ZIP. Ces espèces sont susceptbles d’être observées au

cours de l’étude sur l’autre faune. 

Cf. Tableau 45. Autre Faune recensée au sein de la commune de l’AEI (données INPN), p.118 de l’étude intégrale

Les données issues des bases de données natonales permetent de metre en évidence la présence de plusieurs

espèces protégées et/ou menacées sur la commune concernée par le projet :

– Le Crapaud commun (Bufo bufo) appartent à l’artcle 3 de la liste des amphibiens et des reptles

protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protecton (arrêté interministériel du

8 janvier 2021) ;

– La Coronelle lisse (Coronella austriaca) appartent à l’artcle 2 de la liste des amphibiens et des reptles

protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protecton (arrêté interministériel du

8 janvier 2021) ;

– Le Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) appartent à l’artcle 4 de la liste des amphibiens et des reptles

protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protecton (arrêté interministériel du

8 janvier 2021) et vulnérable à l’échelle régionale puis quasi-menacé à l’échelle natonale selon l’UICN ;

– L’Écaille chinée (Euplagia quadripunctaria) appartent à l’annexe II de la directve « Habitats, Faune et

Flore » ;

– L’Écrevisse à pates blanches (Austropotamobius pallipes) appartent à l’artcle 1 de la liste des

écrevisses protégées sur l’ensemble du territoire et les modalités de protecton (arrêté interministériel

du 21 juillet 1983) et vulnérable à l’échelle natonale selon l’UICN ;

– L’Écureuil roux (Sciurus vulgaris) appartent à l’artcle 2 de la liste des mammifères protégés sur

l’ensemble du territoire et les modalités de leur protecton (arrêté interministériel du 23 avril 2007) ;

– Le Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) appartent à l’artcle 2 de la liste des mammifères protégés

sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protecton (arrêté interministériel du 23 avril 2007) ;

– Le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) est quasi-menacé à l’échelle natonale selon l’UICN.

Sur l’ensemble des espèces faunistques listées dans ces bases de données, certaines d’entre elle sont

considérées comme des espèces chassables selon l’arrêté ministériel du 26 juin 1987. Ces espèces sont les

suivantes :

– Le Chevreuil européen (Capreolus capreolus) ;

– Le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) ;

– Le Lièvre d’Europe (Lepus europaeus) ;

– Le Sanglier (Sus scrofa) ;

– La Belete d’Europe (Mustela nivalis). 

3.2.5.2 Résultats de terrain

 Insectes

Trente-neuf espèces d’insectes ont été observées au sein de de l’AEI.

La diversité entomologique est faible compte-tenu de l’homogénéité des habitats en place. Les surfaces

agricoles ainsi que l’urbanisaton limitent le nombre de zones refuges sur les diférentes aires d’étude.

Du fait de l’absence d’espèces patrimoniales dans l’AEI, la totalité des habitats comme la Mare Censuelle est

défni en enjeu faible pour les insectes (c’est pour cela d’ailleurs qu’aucune carte de synthèse des enjeux sur

l’entomofaune n’a été faite).

 Reptles

Aucune espèce de reptles n’a été observée au sein de la ZIP et de l’AEI.

L’actvité agricole et l’urbanisme restreignent la présence d’habitats naturels/semi-naturels favorables aux

reptles.

L’enjeu retenu pour les reptles est donc très faible.
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 Amphibiens

Deux espèces d’anoures ont été observés : le Crapaud commun (Bufo bufo) et la Grenouille rieuse (Pelophylax

ridibundus) dans la saulaie et la jonchaie de la Mare Censuelle. La diversité batrachologique est faible compte

tenu de la présence d’un seul plan d’eau dans la ZIP et l’AEI. La quasi-absence de zones refuges limite l’atrait de

ces deux aires d’étude. La Mare Censuelle consttue une zone d’alimentaton, de reproducton pour ces

2 espèces d’anoures et sera afchée, elle aussi, en enjeu modéré.

Cf. Annexe 9 - Tableau récapitulatf de l’autre faune recensée - p.212 de l’étude intégrale
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Illustraton 36: Amphibiens patrimoniaux

Illustraton 37: Synthèse des enjeux sur les amphibiens
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 Mammifères (hors chiroptères)

Six espèces de mammifères terrestres ont été observés : la Taupe d’Europe (Talpa europaea), le Lapin de

garenne (Oryctolagus cuniculus), le Blaireau européen (Meles meles), le Lièvre d’Europe (Lepus europaeus), le

Chevreuil européen (Capreolus capreolus) et la Belete d’Europe (Mustela nivalis).

La diversité mammalogique est faible compte tenu de la pauvre diversité en habitats dans l’AEI. La quasi-

absence de corridors écologiques et de réservoirs de biodiversité limitent l’atrait de ces deux aires d’étude. �

Les quelques talus, haies et fossés consttuent une zone d’alimentaton, de reproducton pour le Lapin de

garenne (Oryctolagus cuniculus) puis la Belete d’Europe (Mustela nivalis) et seront afchés, eux aussi, en enjeu

faible.

Cf. Annexe 9 - Tableau récapitulatf de l’autre faune recensée - p.212 de l’étude intégrale
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Illustraton 38: Mammifères patrimoniaux (hors chiroptères)

Illustraton 39: Synthèse des enjeux sur les mammifères (hors chiroptères)
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3.2.5.3 Synthèse du diagnostc « autre faune »

Sur l’ensemble des inventaires sur l’autre faune efectués, deux espèces d’amphibiens, le Crapaud commun

(Bufo bufo) et la Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus), sont protégées à l’échelle natonale. Ainsi que deux

espèces mammifère (hors chiroptères), le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) et la Belete d’Europe

(Mustela nivalis), quasi-menacés à l’échelle régional ou natonale selon l’UICN.

Ces quatre espèces remarquables sont présentes dans l’Aire d’Étude Immédiate. Le Crapaud commun (Bufo

bufo) et la Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) utlisent la Mare Censuelle et ces alentours pour leurs

cycles biologiques tandis que le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) et la Belete d’Europe (Mustela nivalis)

utlisent le peu de haies, talus et fossés sur cete aire d’étude pour se satsfaire de leurs besoins.

La diversité en espèces d’autre faune est faible sur l’Aire d’Étude Immédiate, malgré une hétérogénéité relatve

des habitats naturels et semi-naturels présents. Les habitats les plus dominants étant les cultures fourragères,

maraîchères, céréalières ainsi que les jachères agricoles. À eux seuls, ils représentent plus 75 % de la superfcie

de l’Aire d’Étude Immédiate. Cet ensemble d’habitats modelés par la main de L’Homme incite la faune ordinaire

ainsi que peu commune ou rare à se réfugier et à se développer dans puis aux abords d’habitats comme la Mare

Censuelle ou encore les fragments de haies présents au sud.

3.2.6 Diagnostc des zones humides

3.2.6.1 Données bibliographiques

Avant de procéder aux investgatons de terrain, les données bibliographiques disponibles ont été analysées afn

de contextualiser le site et préciser le plan d’échantllonnage. Les données bibliographiques analysées sont les

zones à dominante humide selon le SDAGE Seine-Normandie (2010-2015) et les zones humides selon la DREAL

Normandie.

Les deux cartes issues de ces bases de données ont déjà été présentées dans le paragraphe 3.2.1.4 Zones

humides, p.52.

Selon les données mises à dispositon par le SDAGE Seine-Normandie et la DREAL Normandie, il n’y a pas de

zones humides au sein de l’aire d’étude immédiate.

Pour vérifer la présence de zones humides, la méthodologie se base sur trois critères qui ont été présentés au

§ 2.8 Méthodologie relatve aux zones humides dans l'étude intégrale : l’étude des habitats, l’étude de la

végétaton et l’étude des sols.

3.2.6.2 Résultats de terrain

 Résultats : Caractérisaton selon les critères « habitat naturel »

Un code Corine Biotope a été atribué à chaque habitat identfé sur l’aire d’étude dédiée aux zones humides.

Ceci permet de déterminer le caractère humide ou non de chacun des habitats.

Cf. Tableau 53 : Caractérisaton des zones humides selon les habitats sur l’AE-ZH, p.137 de l'étude intégrale.

Cf. Illustraton 40: Habitats naturels et semi-naturels au sein de l’aire d’étude dédiée aux zones humide, page 

suivante

Un habitat est caractéristque des milieux humides, la jonchaie. 

Deux habitats correspondent à de l’eau de surface à savoir :

– mare avec végétaton aquatque ;

– fossé végétalisé.

À défaut d’une caractérisaton par la typologie de l’habitat, l’étude de la végétaton peut permetre de

déterminer le caractère humide ou non des habitats pour lesquels demeure une incerttude.

C’est le cas des 12 habitats notés �« pro parte » à savoir :

– Prairie pâturée ;

– Friche prairiale pluriannuelle ;

– Friche prairiale thermophile ;

– Fourré de Saule marsault ;

– Haie arbustve d'essences indigènes ;

– Pelouse urbaine ;
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Tableau 17: Synthèse des enjeux de l’autre faune et recommandaton
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– Arbre isolé ;

– Haie et fourré arbustf à arboré d'essences 

indigènes

– Fourré arbustf d'essences indigènes

– Chemin carrossable plus ou moins enherbé ;

– Chemin agricole enherbé ;

– Jachère agricole.

Onze habitats non caractéristques des milieux humides selon la typologie Corine Biotope ont été recensés.

 Résultats : Caractérisaton selon le critère « végétaton »

A défaut d’une caractérisaton par la typologie de l’habitat, l’étude de la végétaton peut permetre de

déterminer le caractère humide ou non des habitats pour lesquels demeure une incerttude. Des relevés

foristques ont été réalisés le 8 juin 2021 pour déterminer les habitats et connaître si, à partr de la végétaton,

ces derniers sont caractéristques des zones humides. Les 12 habitats notés « pro parte » ont fait l’objet d’un

inventaire de la fore pour déterminer l’appartenance ou non à une zone humide.

En conclusion, selon le critère « végétaton », aucun habitat noté « pro parte » n’est caractéristque de zone

humide.

 Résultats : Caractérisaton selon le critère « pédologique »

• Descripton des sondages

Vingt-neuf sondages pédologiques ont été réalisés le 2 novembre 2021. Ces derniers sont localisés sur la carte

ci-après.

Le détail des sondages est quant à lui fourni Annexe 10 – p.214 de l'étude intégrale.

Sur les 29 sondages pédologiques menés :

– 5 sondages sont caractéristques des zones humides en raison de la présence de traits d’hydromorphie

rédoxiques caractéristques à partr d’une faible profondeur (<25 cm de profondeur) et qui s’intensife

en profondeur ;

– 20 sondages sont caractéristques des zones non humides en raison de l’absence de trait

d’hydromorphie ;

– 3 sondages sont également caractéristques des zones non humides mais présentent des traits

hydromorphes rédoxiques commençant à des profondeurs > à 25 cm ;

– 1 sondage n’est pas caractérisable mais il est tout de même ratachable aux zones non humides.
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Illustraton 40: Habitats naturels et semi-naturels au sein de l’aire d’étude dédiée aux zones humide

Illustraton 41: Localisaton des zones humides à l’échelle de l’aire d’étude dédiée aux zones humides
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3.2.6.3 Evaluaton des enjeux relatfs aux zones humides

 Conclusion sur les enjeux relatfs aux zones humides

En prenant en compte les fonctons hydrologiques, biochimiques et écologiques la fonctonnalité des zones

humides est la suivante:

– la zone humide correspondant à la jonchaie montre un enjeu global modéré ;

– la zone humide correspondant au fourré de Saule Marsault montre un enjeu global modéré ;

– la zone humide correspondant à la culture fourragère montre un enjeu global faible.

3.2.6.4 Synthèse des zones humides avant le projet

Le diagnostc a permis de recenser plusieurs zones humides au ttre de l'artcle R. 211-108 du code de

l'environnement pour un total d’environ 0,25 ha : une est située en bordure de « la Mare Censuelle » au niveau

de la jonchaie (critère foristque), une au niveau du fourré à Saule Marsault en bordure ouest de cete même

mare (critère foristque) et une dans la parte nord-est de la ZIP sur une pette parte de l’habitat « Culture

fourragère » (critère pédologique). La superfcie totale de l’aire d’étude dédiée aux zones humides étant

d’environ de 27,16 ha.

Suite aux inventaires et sondages pédologique, la surface en zone humide représente 0,25 ha soit moins de 1 %

de l’aire d’étude dédiée aux zones humides.
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Illustraton 42: Localisaton des enjeux relatfs aux zones humides à l’échelle de l’aire d’étude dédiée aux zones

humides
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3.2.7 Synthèse des enjeux écologiques

 Contexte écologique

Neuf Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu sont recensées au sein de l’aire d’étude éloignée. Ces ZNIR

concernent :

– Des sites d’hibernaton et de reproducton de chiroptères (Grand Rhinolophe, Murin à oreilles

échancrées, Murin de Bechstein et Grand Murin) ;

– Des habitats humides (mares forestères et prairies humides) qui concentrent les espèces végétales

patrimoniales et des sites de reproductons d’amphibiens et de nombreux insectes (odonates,

lépidoptères...) ;

– Des habitats foresters favorables à de nombreuses espèces patrimoniales (oiseaux, plantes...) ;

– D’autres types d’habitats plus secs tels que des prairies de fauche, des pelouses rases siliceuses et des

landes.

Aucune de ces ZNIR n’est présente au sein de la zone d’implantaton potentelle. La ZNIEFF 1 « La vallée du

Rouloir À Conches-En-Ouche », la plus proche, se situe à 1,2 km de la ZIP.

 Réseau Natura 2000

Une ZSC se situe à 1,6 km de la ZIP : Les étangs et mares des forêts de Breteuil et Conches. Cete ZSC concerne

des habitats de zones humides et une plante patrimoniale (le Flûteau nageant Luronium natans). Aucune ZPS

n’est présente au sein de l’AEE.

 Corridors écologiques et réservoirs de biodiversité

L’AEI n’est pas concernée par un réservoir de biodiversité. Un corridor pour espèces à fort déplacement, selon le

SRCE de Haute-Normandie, se trouve en périphérie de la Forêt de Conches-en-Ouche et traverse l’AEI au sud-

ouest.

Les hangars, la décheterie et les axes routers consttuent les éléments fragmentant au sein de l’AEI.

 Zones humides

D’après les travaux réalisés par la DREAL Normandie et d’après le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027, l’AEI

n’est pas concernée par une zone humide. Toutefois les inventaires associés à des sondages pédologiques ont

permis de confrmer la présence de plusieurs zone humide sur une surface totale de 0,25 ha.

 Habitats naturels, zones humides et fore

L’aire d’étude immédiate est largement occupée par des terres agricoles (grande culture, jachère agricole...)

plus ou moins entretenues et par des milieux artfciels anthropiques (ferme, bâtment industriel, routes...) sans

véritable enjeu foristque ni phytosociologique.

Les milieux naturels (prairie pâturée, friche prairiale, jonchaie, mare...) occupent de faibles surfaces mais sont

les milieux les plus intéressants du point de vue de la diversité en espèce et également au niveau de leur rôle

écologique. La Mare Censuelle héberge des végétatons aquatques et rivulaires qui consttuent les habitats les

plus remarquables de la zone d’implantaton potentelle (ZIP) et de l’aire d’étude immédiate (AEI).

Un total de 100 espèces végétales a été observé au sein de l’AEI. Parmi la fore inventoriée, une espèce est

« quasi-menacée » selon la liste rouge de la fore vasculaire de Haute-Normandie (2015) : le Potamot crépu

(Potamogeton crispus). Une autre espèce est considérée comme patrimoniale car elle est déterminante de

ZNIEFF en Haute-Normandie, il s’agit de la Vulpie queue-d’écureuil (Vulpia bromoides). Aucune espèce

inventoriée n’est protégée à l’échelle natonale ou régionale.

L’aire d’étude immédiate n’accueille aucune espèce foristque exotque envahissante.

Les milieux aquatques et humides de la ZIP et de l’AEI sont les habitats avec le plus d’enjeux écologiques. La

mare est en parte recouverte à sa surface par du Potamot crépu (Potamogeton crispus) qui est une espèce

patrimoniale « quasi-menacée » en Haute-Normandie et dont la populaton locale est abondante. La mare est

en bonne état de conservaton et de plus est un lieu de reproducton du Crapaud commun ( Bufo bufo) et de la

Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus).

Enfn, une zone humide a été délimitée à l’est de la Mare Censuelle grâce aux critères pédologiques.

 Avifaune

L’aire d’étude immédiate et la zone d’implantaton potentelle accueille un ensemble d’espèces d’oiseaux des

milieux agricoles, ouverts et semi-ouverts.

Sur l’AEI, 56 espèces d’oiseaux ont été contactées : 37 espèces de passereaux, trois espèces de rapaces diurnes,

deux espèces de rapaces nocturnes, trois espèces de gallinacés, trois espèces de corvidés, trois espèces de

columbidés, deux espèces de laridés, une espèce d’anatdé, une espèce de rallidé (Gallinule poule d’eau

(Gallinula chloropus)) et une espèce de limicole (Vanneau huppé (Vanellus vanellus)).

Sur l’ensemble des espèces contactées, 21 sont patrimoniales d’après leur statut de menace régionale, natonal

et l’annexe I de la Directve Oiseaux. Parmi ces espèces on retrouve des oiseaux communs sur l’AEI comme

l’Alouete des champs (Alauda arvensis) et le Bruant jaune (Emberiza citrinella) mais d’autres assez rares comme

le Busard Saint-Martn (Circus cyaneus) et le Bruant zizi (Emberiza cirlus).

Les inventaires ont également mise en évidence la présence de 40 espèces protégées en France sur l’AEI.
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L’élément majeur à retenir est la présence de deux espèces de passereaux menacées en Haute-Normandie en

période de nidifcaton : le Cochevis huppé (Galerida cristata) et la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). Ces

deux espèces ont un statut de reproducton possible au sein de l’AEI. A ces deux espèces s’ajoute un cortège

typique des grandes cultures ainsi que plusieurs espèces présentes sur l’AEI uniquement grâce à la présence de

quelques d’une végétaton herbacée et d’éléments arbustfs et arborés rares dans les parcelles périphériques.

 Chiroptères

L’études chiroptérologique menée au sein de l’aire d’étude immédiate a permis de metre en évidence la

présence de 13 espèces de chauves-souris sur les 21 connues en Normandie dont 4 sont d’intérêt

communautaire (annexe II & IV de la Directve « Habitats-Faune-Flore ») : la Barbastelle d’Europe, le Murin de

Bechstein, le Murin à oreilles échancrées et le Grand Murin. Deux espèces sont vulnérables en Haute-

Normandie : la Barbastelle d’Europe et la Noctule de Leisler. L’ensemble de ces espèces fait l’objet d’une

protecton règlementaire en France. La totalité des espèces françaises de chiroptères est protégée.

D’après les résultats obtenus, l’intérêt chiroptérologique de l’AEI reste globalement modéré. Il existe tout de

même des disparités géographiques. En efet, la Mare Censuelle au nord de l’aire d’étude immédiate consttue

un territoire de chasse au cours de la période de transit printanier et de la période de parturiton, en partculier

pour le groupe des Pipistrelles et le groupe des Murins.

Le chemin agricole enherbé au sud de la ZIP, bordé de quelques lambeaux de haies et de ronciers consttue un

axe de déplacement des chiroptères. La majorité des espèces a été contactée le long de cet axe. Toutefois, les

niveaux d’actvités qui y sont relevées sont inférieurs à ceux relevés au niveau de la mare (CO1). Cela démontre

que ces habitats ne fonctonnent pas comme une zone de chasse préférentelle. Il subsiste une actvité de

chasse opportuniste mais l’actvité globalement modérée aux points CO2 et CO3 indique des contacts

essentellement liés à un transit. Par ailleurs, le niveau d’actvité constaté au point CO2 est moindre qu’au

niveau CO3. Il faut y voir ici l’infuence de l’éclairage artfciel autour de la zone d’actvité qui limite la présence

des espèces les plus lucifuges.

 Autre faune

Concernant l’autre faune, les enjeux se concentrent sur deux espèces protégées d’amphibiens : le Crapaud

commun (Bufo bufo) et la Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus), puis sur les mammifères (hors chiroptères)

avec le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) et la Belete d’Europe (Mustela nivalis). La Mare Censuelle et

ces abords pour les amphibiens ainsi les quelques talus et fragments de haies dans l’Aire d’Étude Immédiate

pour les mammifères (hors chiroptères) ont été pris en compte dans la hiérarchisaton des enjeux sur l’autre

faune.

Le tableau suivant présente la synthèse des enjeux écologiques par habitat et les recommandatons préconisées

dans l’Aire d’Étude Immédiate :
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Le tableau suivant présente la synthèse de l’enjeu écologique par espèce dans l’Aire d’Étude Immédiate :
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Tableau 18:  Synthèse des enjeux écologiques par habitat dans l’Aire d’Étude Immédiat
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Au vu des enjeux identfés, il conviendra d’étudier le projet afn d’analyser les efets de ce dernier autant en

phase de travaux qu’en phase de fonctonnement et de défnir les mesures d’évitement, de réducton et de

compensaton les plus appropriées au regard des habitats et de l’écologie des espèces les fréquentant.
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Tableau 19: Synthèse de l’enjeu écologique par espèce dans l’Aire d’Étude Immédiate

Illustraton 43: Synthèse des enjeux écologiques
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